
Nouvelles de la TPS-TVH 
 

Automne 2000 - no 38 
 

 
Désistement type (au début du document HTML) 
 
Nouvelles de la TPS/TVH est diffusé trimestriellement. On y souligne les élaborations les plus 
récentes au sujet de l'application de la taxe sur les produits et services (TPS), de la taxe de vente 
harmonisée (TVH) et de l'application des droits et taxes d'accise. Ce bulletin est fourni 
uniquement à titre d'information. Il ne remplace pas les textes législatifs qui ont force de loi ni 
ceux qui sont proposés. Pour plus de renseignements sur les articles publiés dans ce bulletin, 
communiquez avec le bureau des services fiscaux de l'Agence des douanes et du revenu du 
Canada (ADRC) le plus près de chez vous ou appelez les Renseignements aux entreprises au 
1 800 959-7775. Veuillez adresser vos commentaires ou suggestions au sujet de ce bulletin au 
rédacteur en chef, Nouvelles de la TPS/TVH, Direction générale de la politique et de la 
législation, ADRC, Ottawa (Ontario) K1A 0L5.  

ISSN 1183-689X 
 
Remarque : Dans ce bulletin, toutes les expressions désignant des personnes visent à la fois les 
hommes et les femmes. 
 
 

Table des matières 
 
 

FOURNITURES DE PHOTOCOPIES .......................................................................................................2 

ORGANISMES MUNICIPAUX ET ADMINISTRATIONS HOSPITALIÈRES...................................3 

DÉCRET DE REMISE VISANT LES ÉTABLISSEMENTS INDIENS..................................................3 

TAXE DES PREMIÈRES NATIONS .........................................................................................................4 

NOUVELLE ADRESSE DE VOTRE CENTRE FISCAL ........................................................................4 

QUÉBEC ABOLIT LES REMBOURSEMENTS DE LA TVQ AUX VISITEURS ...............................5 

RAPPEL – REMBOURSEMENT POUR LIVRES IMPRIMÉS .............................................................6 

LE COIN DE LA TAXE D’ACCISE...........................................................................................................7 

TAUX D'INTÉRÊT RÉGLEMENTAIRES..............................................................................................10 

DU CÔTÉ DES PUBLICATIONS.............................................................................................................11 

RENSEIGNEMENTS SUR LA TPS/TVH................................................................................................11 

 



 2

Fournitures de photocopies 
 
En règle générale, la fourniture de photocopies est considérée être la fourniture d’un bien corporel 

plutôt que d’un service aux fins de la TPS/TVH. 

 

Cependant, dans certaines circonstances, la fourniture de photocopies peut être considérée comme 

la fourniture d’un service dans les cas où l’acquéreur de la fourniture fournit les intrants 

nécessaires. Par exemple, si un client apporte le document original et le papier à utiliser pour faire 

les photocopies à l’atelier de photocopies, la fourniture des photocopies constitue la fourniture 

d’un service. 

 

Voici un exemple d’une fourniture de photocopies à titre de bien corporel :  

 

Une université, qui est une institution publique et un inscrit, a dans sa bibliothèque 

plusieurs photocopieurs autonomes qui acceptent des pièces de monnaie. Les 

photocopieurs sont utilisés par des particuliers, habituellement des étudiants d’université, 

qui copient les documents nécessaires pour leurs cours. La contrepartie est fonction du 

coût par photocopie. La contrepartie versée par le client pour la fourniture des 

photocopies dépasse le coût direct pour l’institution publique, c’est-à-dire que celle-ci fait 

un profit. Dans le cadre de la fourniture de photocopies, l’université acquiert des biens et 

des services pour lesquels elle paie la TPS/TVH. 

 

Dans ce cas, la fourniture des photocopies est une fourniture de biens corporels et la 

TPS/TVH doit être payée à l’égard de la fourniture. L’université peut demander des 

crédits de taxe sur les intrants pour la TPS/TVH qu’elle a payée sur les biens ou services 

acquis en vue de fournir des photocopies. 

 

Cette politique est entrée en vigueur le 1er juillet 2000. Pour plus de renseignements, voyez 

l’énoncé de politique sur la TPS/TVH P-236, Fourniture de photocopies. Vous trouverez cet 

énoncé de politique au site Internet de l’ADRC à l’adresse http://www.ccra-adrc.gc.ca/F/pub/gl/p-

236fq/LISEZ-MOI.html. 
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Organismes municipaux et administrations hospitalières 
 

Les organismes municipaux, les administrations hospitalières et de santé ainsi que les 

commissions qui ont été créés par regroupement, fusion, etc. à la suite de réorganisations de 

municipalités et de prestation de services de santé, doivent confirmer leur statut auprès de 

l’ADRC pour s’assurer que le paiement des remboursements pour organismes de services publics 

se continue. 

 

Pour plus de renseignements à ce sujet, communiquez avec les Renseignements aux entreprises 

au 1 800 959-7775 ou avec votre bureau des services fiscaux. Vous trouverez les adresses des 

bureaux au site Internet de l’ADRC à l’adresse ccra-

adrc.gc.ca/F/pub/en/new20inf/new20inf/insertf.html. 

 

 

Décret de remise visant les établissements indiens 
 

Le 27 juillet 2000, le Décret de remise visant les établissements indiens (2000) est entré en 

vigueur. Ce décret vise à conférer un allégement de l’impôt sur le revenu et de la TPS/TVH à des 

établissements indiens désignés en les traitant comme s’ils étaient des réserves. 

 

Par conséquent, aux fins des lignes directrices administratives de la TPS/TVH qui s’appliquent 

aux Indiens et aux bandes indiennes, les établissements indiens suivants situés en Alberta sont 

considérés comme des réserves : Alexander, Fox Creek, Fort Assiniboine, Loon River et Loon 

Prairie. 

 

Le bulletin d’information technique (BIT) B-039R, Politique administrative de la TPS – 

Application de la TPS aux Indiens, donne plus de renseignements sur l’application de la taxe aux 

Indiens et aux bandes indiennes. Vous trouverez ce bulletin au site Internet de l’ADRC à 

l’adresse http://www.ccra-adrc.gc.ca/F/pub/gm/b-039rfm/LISEZ-MOI.html. 
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Taxe des Premières nations 
 

Jusqu’à présent trois bandes indiennes exigeaient la taxe des Premières nations (TPN), soit une 

taxe sur la valeur ajoutée de 7 % équivalant à la TPS, sur le carburant, les boissons alcooliques et 

les produits du tabac qui sont vendus sur leurs réserves. L’ADRC administre cette taxe au nom de 

la Première nation de Westbank, de la Première nation de Kamloops et de la Première Nation de 

Sliammon (pour celle-ci à l’égard des produits du tabac et du carburant seulement). 

 

Une autre bande a maintenant adopté la TPN. Depuis le 1er septembre 2000, la Première nation 

de Chemainus (Colombie-Britannique) exige la TPN sur le carburant, les produits du tabac et les 

boissons alcooliques vendus sur ses réserves. 

 

La publication RC4072 intitulée Taxe des Premières nations (TPN) fournit plus de détails sur 

cette taxe, notamment les définitions des produits assujettis à la TPN. La publication est 

disponible dans tous les bureaux des services fiscaux ainsi qu’au site Internet de l’ADRC à 

l'adresse http://www.ccra-adrc.gc.ca/F/pub/cp/rc4072fd/rc4072fd.html. 

 

 

Nouvelle adresse de votre centre fiscal 
 
Il se peut que l’adresse du centre fiscal de l’ADRC à laquelle vous envoyez vos déclarations et 

versements de la TPS/TVH ait changé récemment. Cette adresse est imprimée sur chaque 

déclaration personnalisée et versement que nous vous envoyons. Vous pouvez nous aider à vous 

offrir un service plus efficace en vous assurant que vos déclarations et versements sont envoyés 

au centre fiscal pertinent. 
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Québec abolit les remboursements de la TVQ aux visiteurs 
 

À l’heure actuelle, sous le régime de la taxe de vente (TVQ) du Québec, les personnes qui ne 

résident pas au Canada peuvent demander un remboursement de la TVQ qu’ils ont payée sur les 

achats admissibles tels que certains produits destinés à être emportés ou exportés hors du Québec, 

les logements provisoires et certaines fournitures liées à un congrès étranger. 

 

Le gouvernement du Québec a annoncé que certains éléments de ce programme se rapportant aux 

produits admissibles et au logement provisoire seront abolis. 

 

À compter du 1er octobre 2000, les personnes qui ne résident pas au Canada n’auront plus droit au 

remboursement de la TVQ payée sur les produits admissibles qu’elles ont acquis pour emporter 

ou exporter hors du Québec si la totalité de la contrepartie des produits devient exigible après le 

30 septembre 2000 et qu’elle n’est pas payée à cette date. 

 

De même, à compter du 1er novembre 2001, les logements provisoires destinés à être occupés par 

des particuliers ne résidant pas au Canada ne donneront plus droit à un remboursement de la 

TVQ. Cette mesure s’appliquera aussi bien aux personnes qui les acquièrent pour leurs propres 

besoins ainsi qu’aux fournisseurs étrangers non inscrits qui les acquièrent directement ou dans le 

contexte de voyages organisés pour les fournir hors du Canada à des personnes qui ne résident 

pas au Canada, si la contrepartie totale devient exigible après le 31 octobre 2001 et qu’elle n’est 

pas payée à cette date. 

 

Cette mesure s’appliquera également aux logements provisoires ou aux voyages organisés 

comprenant de tels logements dont la totalité ou une partie de la contrepartie deviendra exigible 

ou sera payée avant le 1er novembre 2001, mais seulement lorsque la totalité des logements 

provisoires rendus ainsi disponibles seront destinés à être occupés après le 31 octobre 2001. 
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Rappel – Remboursement pour livres imprimés 
 

Les personnes déterminées peuvent demander un remboursement intégral de la TPS ou de la 

composante fédérale de la TVH qui devient payable après le 23 octobre 1996 relativement à leurs 

achats de livres imprimés, d’enregistrements sonores de tels livres ou de versions imprimées des 

Écritures d'une religion, qui ne sont pas destinés à la revente. 

 

Personnes déterminées 

 

L’expression « personne déterminée » comprend les municipalités, les administrations scolaires, 

les universités et les collèges publics tels qu’ils sont définis dans la Loi sur la taxe d’accise (la 

Loi). Les organismes de bienfaisance, les institutions publiques et les organismes sans but lucratif 

(OSBL) admissibles peuvent également avoir le droit de demander le remboursement s’ils 

administrent une bibliothèque publique de prêt. La définition de personne déterminée comprend 

aussi les organismes de bienfaisance et les OSBL qui ont pour principale mission la promotion de 

l’alphabétisation et qui sont visés par règlement. 

 

Par « bibliothèque publique de prêt » on entend un lieu où est gardée et maintenue une collection 

de documents et autres articles comme des films et des enregistrements, et qui est ouvert à l'usage 

du public. Cela comprend les bibliothèques où ces documents ou autres articles peuvent être 

empruntés, ainsi que les bibliothèques qui sont ouvertes au public à des fins de recherche 

seulement. 

 

Demande d’être visé par règlement 

 

Les organismes de bienfaisance et les OSBL peuvent demander d’être visés par règlement si la 

principale mission de l’organisme est la promotion de l’alphabétisation. Les demandes doivent 

être adressées au Directeur, Division des organismes de services publics et gouvernements, 

Direction de l’accise et des décisions de la TPS/TVH, Direction générale de la politique et de la 

législation, Place de Ville, Tour A, 14e étage, 320, rue Queen, Ottawa (Ontario) K1A 0L5. Le 

directeur fera ensuite des recommandations au ministère des Finances pour décision définitive. 

 

Livres imprimés 
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L'expression « livre imprimé » s'entend au sens habituel, sous réserve de certaines exclusions 

précises prévues par la Loi. Un livre imprimé qui est emballé avec un autre produit, par exemple 

une peluche ou une cassette de musique, est généralement considéré comme un nouveau produit 

et ne donne pas droit au remboursement. 

 

Demande de remboursement 

 

Lorsque vous demandez le remboursement, vous devez indiquer le montant séparément sur la 

ligne 307 du formulaire GST66, Demande de remboursement de la TPS/TVH pour les 

organismes de services publics. Veuillez remarquer que le montant du remboursement ne devrait 

pas être inclus à d’autres remboursements ou aux crédits de taxe sur les intrants. Des 

remboursements admissibles seront payés si la demande est présentée dans les quatre ans suivant 

la fin de la période de déclaration de la personne au cours de laquelle la TPS ou la composante 

fédérale de la TVH est devenue payable relativement à la fourniture. 

 

Même si vous ne pouvez pas demander le remboursement pour livres et un autre type de 

remboursement pour les organismes de services publics pour les mêmes achats, vous pouvez 

continuer à demander le remboursement régulier pour les organismes de services publics pour les 

achats qui ne rencontrent pas les critères relatifs au remboursement pour livres. 

 

Pour plus de renseignements sur le remboursement pour livres voyez le bulletin d’information 

technique B-076, Remboursement proposé pour les livres imprimés, les enregistrements sonores 

de livres imprimés et les versions imprimées des Écritures d'une religion sous les régimes de la 

TPS et de la TVH. Ce bulletin est disponible dans les bureaux des services fiscaux ainsi qu’au site 

Internet de l’ADRC à l’adresse http://www.ccra-adrc.gc.ca/F/pub/gm/b-076fm/LISEZ-MOI.html. 

 

Vous trouverez le formulaire GST66, Demande de remboursement de la TPS/TVH pour les 

organismes de services publics, au site Internet de l’ADRC à l’adresse http://www.ccra-

adrc.gc.ca/F/pbg/gf/gst66fp/LISEZ-MOI.html. Vous pouvez aussi commander le formulaire à ce 

site. 

 

Le coin de la taxe d’accise 
 

Remboursements 
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Dans bien des cas les titulaires de licence et les non-titulaires de licence en vertu de la Loi sur la 

taxe d’accise demandent, si la Loi le prévoit, un remboursement égal au montant de taxe d’accise 

payé. 

 

Par exemple, les titulaires de licence peuvent demander des remboursements dans les cas où les 

taxes sont payées par erreur, les taxes sont payées relativement à des mauvaises créances ou les 

taxes sont payées relativement à des produits détenus en stock au moment de l’octroi de la 

licence. Les titulaires de licence ainsi que les non-titulaires peuvent demander des 

remboursements de la taxe dans les cas où les produits sur les lesquels la taxe a été acquittée ont 

été achetés et ensuite vendus, par exemple à des grossistes titulaires de licence, à des fabricants 

titulaires de licence et à d’autres qui bénéficient d’une exonération de la taxe. Ces personnes 

peuvent également demander un remboursement de la taxe dans les cas où les produits sur 

lesquels la taxe a été acquittée sont utilisés dans des conditions exonérées, par exemple la 

production d’électricité. Les demandes de remboursement relatives aux ventes de produits 

effectuées dans des conditions exonérées de la taxe doivent être appuyées par les bons de 

commande des clients attestant que les produits sont achetés dans des conditions exonérées. 

 

Les personnes qui demandent un remboursement doivent garder des livres et registres et doivent 

les mettre à la disposition des fonctionnaires de l’ADRC aux fins d’inspection. Les demandeurs 

non résidents doivent rendre leurs livres et registres disponibles au Canada pour étayer le montant 

de remboursement qu’ils demandent. 

 

Les personnes qui ont droit à des remboursements de la taxe d’accise doivent présenter leurs 

demandes dans les deux ans suivant la date où le remboursement est devenu payable pour la 

première fois. Ce délai s’applique également aux déductions des taxes courantes payables qu’un 

titulaire de licence prend au lieu de demander un remboursement. 

 

Si la demande est remplie et présentée par une autre personne que celle qui a le droit de présenter 

une demande, elle doit être accompagnée d’une autorisation écrite signée par le demandeur 

admissible. Si le chèque de remboursement doit être envoyé à une autre adresse que celle du 

demandeur admissible, cette adresse doit être indiquée dans la lettre d’autorisation. 
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Les formulaires N15, Demande de remboursement ou de déduction des taxes d’accise, et N15S 

Supplément d'une : Demande de remboursement ou de déduction des taxes d'accise fédérales ou 

Demande de drawback ou de remise des taxes d'accise fédérales, sont les formulaires 

réglementaires pour demander un remboursement. Ils sont disponibles dans les bureaux des 

services fiscaux ainsi qu’en direct au site Internet de l’ADRC aux adresses ci-dessous : 

 

• N15, Demande de remboursement ou de déduction des taxes d’accise 

http://www.ccra-adrc.gc.ca/F/pbg/cf/n15fp/LISEZ-MOI.html. 

 

• N15S, Supplément d'une : Demande de remboursement ou de déduction des taxes d'accise 

fédérales ou Demande de drawback ou de remise des taxes d'accise fédérales 

http://www.ccra-adrc.gc.ca/F/pbg/cf/n15sfp/LISEZ-MOI.html. 
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Taux d'intérêt réglementaires 
 
La pénalité et les intérêts relatifs à la TPS/TVH ainsi que les intérêts relatifs à l’impôt sur le 
revenu sont composés quotidiennement. Pour les droits d'accise, la pénalité est composée 
mensuellement et les intérêts, quotidiennement. Pour toutes les autres taxes énumérées 
ci-dessous, la pénalité et les intérêts sont calculés mensuellement pour chaque mois ou partie de 
mois au cours duquel il y a un solde à payer. Le montant total à payer comprend le total de la 
taxe, de la pénalité et des intérêts non réglés. Les taux d'intérêt réglementaires sont rajustés à 
chaque trimestre civil. 
 
Vous trouverez les taux d’intérêt réglementaires au site Internet de l’Agence en faisant la 
recherche « taux d’intérêt réglementaires » ou en allant à l’adresse www.ccra-
adrc.gc.ca/F/pub/gi/prier-fq/LISEZ-MOI.html. 
 
 TPS/TVH,  

taxe d'accise 
(taux annualisés) 

Droits d'accise 
(taux annualisés) 

Impôt sur le revenu 
(taux annualisés) 

2000  
Intérêts* 

% 

 
Pénalité  

% 

 
Intérêts  

% 

 
Pénalité 

% 

Intérêts sur 
remboursement 

% 

Arriérés et 
intérêts sur 
acomptes 

provisionnels  
% 

1
er janvier au 

31 mars 
4,8264 6 7 6 7 9 

1
er avril au 

30 juin 
4,8264 6 8 6 8 10 

1
er juillet au 

30 septembre 

5,9674 6 8 6 8 10 

1
er octobre au 

31 décembre 

5,9674 6 8 6 8 10 

 
* Pour calculer les intérêts uniquement aux fins de la TPS/TVH, divisez le taux annualisé par 366 
(2000 étant une année bissextile) et appliquez-le quotidiennement.  
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Du côté des publications 
 
Mémorandums sur la TPS/TVH 
 
Mémorandum 4.1 Médicaments et substances biologiques 
 
 
 
Guides de la TPS/TVH 
 
RC4058 La méthode rapide de comptabilité pour la TPS/TVH 
 
RC4027 Renseignements sur la TPS/TVH à l'intention des non - résidents qui font affaire 

 au Canada 
 
 
Vous trouverez les listes des publications actuellement en vigueur au site Internet de l’ADRC aux 
adresses suivantes : www.ccra-adrc.gc.ca/menu/FmenuHDA.html pour les guides, les brochures, 
les formulaires et les Nouvelles de la TPS/TVH, et www.ccra-adrc.gc.ca/menu/FmenuKZW.html 
pour les mémorandums sur la TPS/TVH, les bulletins d’information technique, les énoncés de 
politique, les annonces et les questions et réponses. 

 
 
 
Renseignements sur la TPS/TVH 
 

 
Pour des renseignements concernant votre compte de TPS/TVH,  

appelez les Renseignements aux entreprises 
au 

1 800 959-7775. 
 

Pour des renseignements sur le statut  
de demandes particulières de remboursement de TPS/TVH  

composez le 1 800 565-9353. 
 

Pour obtenir des formulaires et des publications,  
composez le 1 800 959-3376. 


